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Introduction


par Thierry de Montbrial et Thomas Gomart
« La France est en guerre1. » Ce sont les premiers mots du discours de François Hollande devant le Congrès le 16 novembre 2015, discours qui marque un changement de registre ainsi résumé par le président de la République : « Je considère que le pacte de sécurité l’emporte sur le pacte de stabilité. » Solennel, il renvoie aux deux fonctions essentielles assignées à l’État : la sécurité et la prospérité, donnant nettement la priorité à la première. Outil patiemment façonné par l’État au cours des siècles, la politique étrangère sert en principe à renforcer l’une et l’autre. Mal conduite, elle mène à « l’abîme » ; bien conduite, elle se rapproche de la « grandeur2 ». Au cours du XXe siècle, la France a connu l’une et l’autre, mais est-ce nécessairement en ces termes qu’il faut encore penser les finalités de sa politique étrangère dans un système mondial toujours plus interdépendant ? Aujourd’hui, une profonde crise économique et sécuritaire alimente un désarroi identitaire dont les ressorts sont « une spécificité de l’Hexagone3 ». Cette crise identitaire ravive des ferments de division interne, tout en faisant rejouer le rapport externe que les Français entretiennent avec la mondialisation.
La politique étrangère française apparaît davantage comme le reflet de ces crises imbriquées que comme un outil utilisé pour les surmonter. Au cours des mandats présidentiels de Nicolas Sarkozy (2007-2012) et de François Hollande (2012-2017), son cours a varié, à la fois en termes de valorisation et d’orientation. Existe une perception largement partagée selon laquelle la France pèserait moins sur la scène internationale. Comme le reconnaissent, souvent avec dépit, toujours avec tristesse, celles et ceux qui voyagent régulièrement à travers le monde, son image s’est sévèrement dégradée. Existe également une perception selon laquelle de lourdes erreurs auraient contraint la France à s’écarter de sa tradition diplomatique. Cependant, la vigueur des critiques dont la politique étrangère française est l’objet manifeste aussi l’importance qu’on lui prête encore.
Cet ouvrage part d’une question fondamentale : qu’est-ce qu’une politique étrangère ? Pour entrer en matière, elle peut se définir ainsi : « La politique étrangère d’un pays est d’abord la conséquence de son histoire et de sa géographie, de ses moyens humains et matériels, de la conjoncture politique à l’intérieur et à l’extérieur4. » En ce qui concerne la France, elle doit être repensée, dans le contexte actuel, en évitant deux écueils : le déni et le dénigrement5. Déni qui consiste à ne pas vouloir voir la dégradation du potentiel de la France, ainsi que l’illisibilité de ses positions sur plusieurs dossiers. Dénigrement qui consiste à verser dans un discours décliniste systématique, souvent partisan, ignorant les dynamiques et le (dys)-fonctionnement du système international.
L’étrange ellipse
L’heure n’est ni à la polémique partisane ni à l’illusion lyrique, mais à l’état d’urgence6. Les prochaines élections présidentielles masquent des enjeux de politique étrangère inscrits par définition dans la durée. Ceux-ci bénéficient d’un relatif consensus entre forces politiques, même si certaines d’entre elles, aux extrémités de l’échiquier, défendent des visions alternatives. En revanche, l’environnement extérieur concerne, directement ou indirectement, la plupart des thématiques de campagne. Sans surprise, les enquêtes d’opinion placent la lutte contre le terrorisme et la lutte contre le chômage en tête des préoccupations des Français.
Plusieurs points méritent d’être relevés. En premier lieu, l’évolution du corps électoral, désormais travaillé par une contestation ouverte des élites, pourrait remettre en cause le consensus en matière de politique étrangère. En outre, plusieurs sujets comme le rapport à Israël, à la Russie ou aux pays du Golfe trahissent des clivages profonds au sein même des partis, clivages qui ne sont pas forcément immédiatement visibles. En deuxième lieu, une fois élu, le nouveau président consacre la majeure partie de son temps aux questions internationales. En principe, cela requiert une intense préparation et un minimum d’expérience. En réalité, au cours des deux derniers mandats présidentiels, Nicolas Sarkozy et François Hollande étaient peu préparés aux grands dossiers internationaux. La durée du quinquennat oblige pourtant à une action immédiate pour espérer produire des effets, action qui en l’espèce implique des phases préparatoires de réflexion. Même dans un régime présidentiel, il ne faut pas tout ramener à un seul homme. L’enjeu de la préparation concerne aussi bien l’équipe gouvernementale que l’entourage politique. Cette phase initiale donne un poids particulier à l’appareil diplomatique comme garant de la continuité. En troisième lieu, en raison des chocs subis de l’extérieur et de la dégradation du climat socio-économique intérieur, l’intrication entre les affaires du « dehors » et celles du « dedans » se resserre sur bien des sujets.
Fondamentalement, une politique étrangère se construit autour de ses intérêts, de ses valeurs et de ses alliances. Pour tout dirigeant politique, l’intérêt rappelle la nature prioritaire de l’égoïsme national dans ses relations avec ses pairs. Or cette notion fait actuellement l’objet d’une étrange ellipse, qui pourrait correspondre à une rupture de tradition. Comme le rappelle Émile Bourgeois dans son Manuel historique de politique étrangère, Richelieu avait appris à ses contemporains, au milieu des luttes de religion qui divisaient l’Europe, que la France « devait régler sa politique sur son intérêt seulement, que cet intérêt supérieur était d’avoir des frontières, naturelles ou non, suffisantes à protéger sa capitale ou son unité séculaire, et de ne pas laisser au-delà, et trop près, se constituer des puissances assez compactes pour menacer l’une et l’autre7 ». Si la généalogie de l’intérêt national mériterait une étude à part entière, son évolution récente peut être illustrée par des déclarations choisies des présidents successifs de la Ve République.
Il n’est guère difficile de trouver trace de cette notion cardinale dans les discours du général de Gaulle, qui se référait souvent à « l’intérêt supérieur de la nation » : « C’est vers de Gaulle en tout cas que se tournent les Français. C’est de lui qu’ils attendent la solution de leurs problèmes. De mon côté, je ressens comme inhérent à ma propre existence le droit et le devoir d’assurer l’intérêt national8. » Georges Pompidou poursuivit l’œuvre en l’adaptant aux circonstances ; il lui donna sa propre tonalité en affirmant son engagement européen et l’importance qu’il accordait à la Grande-Bretagne, tout en continuant à coopérer étroitement avec Bonn : « La coopération doit se poursuivre non seulement dans l’intérêt de nos deux pays, mais dans l’intérêt de l’Europe et du monde9. » Une fois à l’Élysée, Valéry Giscard d’Estaing exprima une volonté de changement : « Notre politique étrangère doit s’imaginer en dehors de la pensée traditionnelle » en se voulant notamment « l’ami de tout le monde10 ». Avec son propre style, François Mitterrand revêtit les habits gaulliens en particulier dans le domaine nucléaire : « La pièce maîtresse de la stratégie de la dissuasion de la France, c’est le chef de l’État, c’est moi11. » Progressivement, la notion d’intérêt glissa d’un registre général à un registre nucléaire. Dans un discours sur la politique de défense ayant valeur de testament stratégique, François Mitterrand déclara : « Et il y a deux ans, j’ai pensé que nous étions arrivés à un moment où l’intérêt de la France commandait qu’elle prît l’initiative d’un moratoire sur les essais, en commençant par les siens ; parce que l’état du monde, à mon sens, le permettait12. » Jacques Chirac relança une campagne d’essais nucléaires avant de transformer en profondeur l’outil militaire français. Dix ans plus tard, il livra sa conception des intérêts, notion qui « évolue au rythme du monde » : « La garantie de nos approvisionnements stratégiques et la défense de pays alliés sont, parmi d’autres, des intérêts qu’il convient de protéger. Il appartiendrait au président de la République d’apprécier l’ampleur et les conséquences potentielles d’une agression, d’une menace ou d’un chantage insupportables à l’encontre de ces intérêts. Cette analyse pourrait, le cas échéant, conduire à considérer qu’ils entrent dans le champ de nos intérêts vitaux13. »
Par la force des choses, Nicolas Sarkozy et François Hollande n’ont jamais eu d’expérience militaire significative. L’un et l’autre sont arrivés au pouvoir sans expérience internationale ni réflexion aboutie sur « l’outil militaire14 ». Avant son élection, Nicolas Sarkozy déclara : « Je veux être le président de la France des droits de l’homme. Chaque fois qu’une femme est martyrisée dans le monde, la France doit se porter à ses côtés […]. Je ne crois pas à la realpolitik qui fait renoncer à ses valeurs sans gagner des contrats15. » Une fois initié au feu nucléaire, il lança aux marins de la FOST (Force océanique stratégique) : « Vous êtes l’assurance-vie de la France16. » Dans ce domaine, il s’en tint à une vision classique inscrite dans un cadre interétatique : « Notre dissuasion nucléaire nous protège de toute agression d’origine étatique contre nos intérêts vitaux d’où qu’elle vienne et quelle qu’en soit la forme. Ceux-ci comprennent, bien sûr, les éléments constitutifs de notre identité et de notre existence en tant qu’État-nation, ainsi que le libre exercice de notre souveraineté17. » François Hollande s’inscrivit aussi dans l’héritage gaullien en indiquant sa « volonté de préserver les intérêts vitaux de notre nation. Je ne transigerai donc en rien ni n’abandonnerai aucune de nos prérogatives en ce domaine18 ». En revanche, point révélateur, il exclut explicitement la notion d’intérêt d’une décision d’intervention militaire classique. Au lendemain du déclenchement de l’opération Serval, François Hollande déclare, depuis les Émirats arabes unis, que la France intervient au Mali en raison d’une « responsabilité particulière » : « Non pas parce qu’elle a des intérêts au Mali : nous n’en avons aucun ; mais parce que nous avons la capacité d’intervenir19. »
Tout se passe comme si l’on assistait à un effacement de la notion d’intérêt du discours général de politique étrangère et à son confinement au discours particulier de la politique nucléaire. Les intérêts vitaux en constituent le noyau dur. Volontairement floue, leur définition reste fluctuante pour laisser une complète liberté d’appréciation, et donc d’action, au décideur suprême. Au fil des années, le nucléaire est devenu le principal attribut présidentiel. L’arme nucléaire accorde au président une latitude et une capacité de décision sans équivalent dans le monde occidental. En théorie, cela impliquerait qu’il ait pu parfaire son « éducation » avant d’exercer les responsabilités suprêmes. En pratique, cette « éducation » s’achève souvent en cours de mandat. Pourtant peu suspect de modestie intellectuelle, Valéry Giscard d’Estaing reconnut qu’il lui aura fallu « quatre à cinq ans » pour assimiler les données des problèmes liés à la dissuasion nucléaire19. Qu’en est-il de ses successeurs soumis à la brièveté du quinquennat ? Cette observation conduit à la remarque suivante : plus la politique étrangère française perd en portée, plus l’arme nucléaire et le siège permanent au Conseil de sécurité des Nations unies, comme symboles du rang, alimentent une sorte de rengaine totémique. Tout se passe comme si le glissement de la puissance à l’influence se traduisait par la disparition d’étalonnages intermédiaires entre des intérêts vitaux uniquement appréciables par le prisme nucléaire et une influence à prétention globale impossible à mesurer. Entre ces deux extrémités, existe un impensé recouvert par la notion de « puissance d’influence20 ».
Revenons au discours de François Hollande devant le Congrès en novembre 2015. Le président de la République a pris soin de tracer un cadre chronologique et géographique : « Les actes de guerre de vendredi ont été décidés, planifiés en Syrie, préparés ; ils ont été organisés en Belgique, perpétrés sur notre sol avec des complicités françaises. Ces attentats poursuivent un objectif bien précis : semer la peur pour nous diviser ici et faire pression pour nous empêcher là-bas au Moyen-Orient de lutter contre le terrorisme. » Ne guère utiliser la notion d’intérêt national pour définir les termes du conflit a pour conséquence immédiate de rehausser la portée des attaques terroristes à un affrontement de valeurs. Les attaques sont une agression contre nos valeurs et le terrorisme doit être éradiqué « dans le respect de nos valeurs ». François Hollande conclut son discours par une tonalité martiale : « Le terrorisme ne détruira pas la République car c’est la République qui le détruira » ; il s’agit de se battre pour préserver notre « mode de vie21 ».
L’insistance sur les valeurs met en lumière l’ellipse de l’intérêt national. De ce point de vue, les mandats de Nicolas Sarkozy et François Hollande forment un continuum ; ils peuvent se lire comme un glissement dans l’élaboration et la conduite de la politique étrangère française. C’est une rupture moins voulue que subie. Pour être plus précis, elle ne correspond pas à un choix d’orientation alternative, ou même à un changement de doctrine, en dépit d’une tentation initiale de Nicolas Sarkozy qui avait fait campagne en 2007 sur le thème de la « rupture », mais à une modification des priorités et à une mutation du système international. Plusieurs éléments permettent de saisir cette dialectique complexe entre modification et mutation. Tout d’abord, la politique étrangère est progressivement subordonnée aux enjeux de politique intérieure. Cette évolution s’observe dans la plupart des régimes démocratiques et s’explique par la lame de fond numérique, qui remet en cause les formes traditionnelles d’action politique22. Ensuite, l’émergence de nouvelles puissances réduit mécaniquement le poids de la France. Sa rente diplomatique connaît un rendement décroissant à cause de son affaiblissement économique, mais aussi de choix dictés par l’émotion et la communication. Pour finir, les personnalités de Nicolas Sarkozy et François Hollande ainsi que le profil de leurs entourages entrent en ligne de compte car ils appartiennent à une génération qui peine à inscrire son action dans différentes échelles de temps. Les attaques terroristes accentuent cette tendance et favorisent les comportements réactifs. Cette génération dispose de marges de manœuvre réduites, tout en devant répondre à des actions directes sur le territoire national dans un contexte de rétrécissement de la France à l’échelle globale. « Pas facile » d’être président dans de telles circonstances, comme dirait François Hollande.
Son mandat a créé un fort effet de contraste entre une autorité présidentielle affaiblie et un attrait pour l’aventure extérieure qui a encouragé le président à surjouer le rôle de « chef de guerre » pour mieux se singulariser vis-à-vis de ses rivaux politiques23. Sur un plan conceptuel, les attaques terroristes ont eu tendance à produire une analyse stratégique en fonction du couple ami/ennemi. « Qui est l’ennemi ? » est devenue la question récurrente depuis janvier 2015. Pour certains, il suffirait de désigner « l’ennemi principal » pour sortir de la confusion stratégique qui affecterait notre diplomatie24. Qui dit guerre dit principe d’hostilité, ce qui conduit à se demander, en reprenant Carl Schmitt (1888-1985), « si cette hostilité peut être limitée et réglementée, et partant si elle est une hostilité relative ou une hostilité absolue25 ».
Avec nuance, Jean-Yves Le Drian, ministre de la Défense, estime que la guerre actuelle met aux prises deux conceptions radicalement différentes de l’ennemi : Daech est pour la France un « ennemi conjoncturel », alors que la France appartient pour Daech aux « ennemis structurels26 ». Si la désignation de Daech ne fait pas de doute, sa caractérisation s’avère plus délicate. Elle doit prendre en compte au moins trois dimensions : un « proto-État », une armée terroriste et une idéologie extrémiste27. Selon lui, un pays serait en guerre dès lors qu’il ne serait « plus en mesure de tenir la guerre à distance28 ». Le problème fondamental, non résolu, reste celui de la transposition d’une lecture stratégique basée sur la distinction élémentaire ami/ennemi en termes de politique étrangère. Cela renvoie indirectement à une spécificité de la Ve République : les « liaisons dangereuses » entre politique de défense et politique étrangère29. En principe, la première est subordonnée à la seconde. Dans les faits, le continuum entre sécurité intérieure et défense extérieure, le poids du nucléaire déjà évoqué, ainsi que les exportations d’armement constituent autant d’éléments susceptibles de modifier ce principe.
Se déclarer en guerre en éludant la notion d’intérêt produit un effet de vide, qui accentue le décalage entre le décideur politique et la réalité historique. Cela favorise le passage d’une « hostilité relative » à une « hostilité absolue » et donc le glissement d’un discours circonscrit à un discours total. Or ce dernier est tenu alors même que les moyens disponibles pour mener l’action s’amenuisent. En mai 2016, François Hollande déclarait dans le cadre d’une émission radiophonique avoir pris davantage conscience, depuis son élection, « du caractère tragique de l’histoire » auquel il s’était préparé : « Je savais qu’à tout moment le pire pouvait surgir, et il a surgi30. » Et de préciser : « Le rôle du chef de l’État ou d’un responsable, c’est à un moment de saisir l’inattendu pour le remettre dans une logique rationnelle et de pouvoir être efficace face à ce surgissement. » De quel logiciel intellectuel dispose-t-il pour bien analyser ce surgissement ? : « Un président heureusement n’agit pas qu’avec des fiches et je veux quand même vous laisser penser que ma culture personnelle, ma connaissance historique m’ont permis justement de bien analyser ce qui se produisait […]. De ce point de vue on ne peut isoler la recherche, l’histoire, l’université de l’action au plus haut niveau au plan de la direction des choix dans les États les plus importants et notamment la France. Moi je m’appuie sur tout ce que peut me fournir le Quai d’Orsay ou ce que peut me fournir le ministère de la Défense, mais pour avoir cette profondeur d’analyse et cette compréhension des phénomènes qui sont en cours, le travail de la recherche est indispensable31. »
Apportons notre pierre à cet effort d’analyse en réintroduisant la notion d’intérêt car « comme dans tous les domaines de la connaissance, les savoirs valent ce qu’on en fait32 ». Repenser en termes d’intérêt national permet la formulation d’options graduelles à fin d’action, à condition de remettre cette notion en perspective. L’intérêt national, qui n’est ni un fard ni un totem, doit retrouver toute son importance par rapport aux alliances et aux valeurs, dans la mesure où il offre un cadre d’analyse, ainsi qu’un ordre de priorités.

De l’intérêt
Émile Littré donne pas moins de neuf significations au mot « intérêt ». De la manière la plus large, il peut se définir comme ce qui importe, comme ce qui compte et, par voie de conséquence, se décompte. Pas d’intérêt sans prise en compte du temps. Si l’intérêt est souvent associé à la dette, Albert Hirschman (1915-2012) rappelle que le terme ne concernait pas seulement à l’origine les aspects matériels de la personne, mais englobait la totalité de ses aspirations en introduisant des éléments de calcul dans leur poursuite33. Se référant aux travaux de Friedrich Meinecke (1862-1954) sur Machiavel (1469-1527), Albert Hirschman explique que pour l’auteur du Prince les termes interesse et ragione di Stato étaient initialement synonymes. Ils définissaient deux fronts. D’une part, une déclaration d’indépendance à l’égard des principes moraux dans la manière de gouverner. De l’autre, une volonté rationnelle qui ne serait pas perturbée par les pulsions et les passions dans la manière de se comporter. Machiavel s’est concentré sur le premier front sans toutefois délaisser le second, qui fait apparaître des contraintes dans l’action des gouvernants. Ce front qui concerne le comportement des dirigeants semble aujourd’hui passablement délaissé. Ces notions traversèrent les Alpes pour se diffuser dans les royaumes de France et d’Angleterre à partir de la seconde moitié du XVIe siècle. Au passage, notons que Friedrich Meinecke établira ultérieurement une jonction intellectuelle entre la raison d’État française et la realpolitik allemande, terme forgé par Ludwig von Rochau (1810-1873) dans son traité de 185334.
Pour Albert Hirschman, l’intérêt forme un « ménage à trois » avec la passion et la raison. Il permet de maîtriser les passions humaines en ouvrant le champ de la prédictibilité et de la constance : inscrit dans la durée, l’intérêt a une valeur de régulation des passions dont l’expression peut s’avérer destructive. Prédictibilité et constance offrent aux différents acteurs sociaux la possibilité de mieux prévoir le comportement des autres. Albert Hirschman souligne l’apport du duc de Rohan (1579-1638) et de son traité De l’intérêt des princes et États de la chrétienté (1634), qui a exercé une forte influence dans les royaumes de France et d’Angleterre. Cousin d’Henri IV, chef du parti protestant et parfait capitaine, Rohan écrivait : « Les princes commandent aux peuples, et l’intérêt commande aux princes. » Les guerres de Religion portèrent au plus haut point la tension entre l’intérêt du souverain et celui des partis religieux. Importée de France au début du XVIIe siècle, la notion d’intérêt s’est progressivement transformée en Angleterre en « intérêt national » : la formule de Rohan « l’intérêt seul ne peut jamais manquer » serait à l’origine de la fameuse maxime « Interest will not lie ». Pour Rohan, l’intérêt se résumait à deux registres principaux, évidemment liés : les questions dynastiques (et donc les enjeux de succession) et les questions de politique étrangère. Au cours du XVIIe siècle, « l’intérêt de l’Angleterre » ne se posait plus seulement dans le rapport entretenu avec les royaumes de France ou d’Espagne, mais aussi vis-à-vis des luttes intestines au royaume. Avec la stabilisation politique de la fin du XVIIe, les intérêts des groupes et des individus ont progressivement été formulés en fonction de leurs aspirations économiques.
David Hume (1711-1776) décrit ensuite la passion du gain, qui modifie inévitablement la compréhension de l’intérêt général. En France, la notion d’intérêt a connu une évolution liée à l’absolutisme. À l’instar du souverain, les moralistes ne se préoccupaient pas seulement de richesse, mais aussi d’honneur et de gloire. Or l’absolutisme se traduisait par une forte concentration du pouvoir et de la gloire qui conduisit le commun des mortels à privilégier la dimension économique de l’intérêt pour singulariser sa trajectoire. Progressivement, la notion d’intérêt personnel devint un paradigme absorbant vertus et passions. Cela se retrouvait dans les relations entre puissances : la maxime « Interest will not lie » se transforma avec l’idée que l’intérêt est le plus sûr moyen de concevoir les actions de l’autre et de les inscrire dans un cadre : « Interest governs the world. » Max Weber (1864-1920) reprend ce principe en l’affinant : « Ce ne sont pas les idées mais les intérêts matériels et idéaux qui gouvernent directement la conduite des hommes. Mais, très souvent, les images du monde qui ont été créées par les idées ont, comme des aiguilleurs, déterminé les voies dans lesquelles l’action a été poussée par la dynamique des intérêts35. »
La politique étrangère constitue un domaine à part où la notion d’intérêt ne recoupe que partiellement celle d’invariants toujours liée à une échelle de durée et correspond aux données36. L’intérêt national résulte d’un calcul et d’une élaboration raisonnée destinés à délimiter un cadre d’action. « Notion populaire en relations internationales37 », son effacement progressif s’observe non seulement chez les hommes politiques, mais aussi chez les spécialistes des relations internationales, en particulier chez les politistes. En effet, politistes et historiens ne partagent pas la même approche. Chez les politistes, les trois grandes écoles (réaliste, libérale et constructiviste) abordent différemment la notion, qui définit à elle seule la première, l’école réaliste, pour laquelle les États cherchent à défendre leurs intérêts pour maximiser leur puissance. Égoïste par nature, l’intérêt national transcende forcément les intérêts privés subnationaux, dans la mesure où il est synonyme de sécurité de l’État sans laquelle les particuliers ne peuvent poursuivre leurs intérêts privés. Pour l’école libérale, l’intérêt national équivaut, au terme de processus complexes, à l’intérêt des acteurs majoritaires au sein de la société. Pour l’école constructiviste, l’intérêt national est une construction sociale, qui se transforme sans cesse au gré des pratiques les plus diverses (idées, discours, normes, croyances…).
En sociologue des relations internationales, Raymond Aron (1905-1983) avait exprimé son scepticisme à l’égard de la notion d’intérêt. Selon lui, elle s’apparente à une illusion, dans la mesure où elle correspond à un « système de préférences », qui varie selon les acteurs et les circonstances38. Chez les historiens, les pères de l’école française des relations internationales accordent, en dépit de ses ambiguïtés, une centralité au « concept d’intérêt national », tout en répugnant à l’idée d’un intérêt national objectif39. Pierre Renouvin (1893-1974) et Jean-Baptiste Duroselle (1917-1994) résument ainsi la problématique : « Au fond tout se ramène au problème de savoir si la morale privée, et si l’intérêt national le mieux conçu peuvent coïncider avec l’intérêt de l’humanité entière » en se référant à l’encyclique de Jean XXIII Pacem in Terris40. Ils se demandent si les références à l’intérêt national ne relèvent pas d’une illusion visant à masquer les intérêts de la classe dominante, tout en constatant qu’en la matière « politique intérieure et politique extérieure sont inextricablement confondues » ; il est toujours difficile de savoir si une décision de politique étrangère poursuit un succès extérieur ou un succès intérieur. La question de l’intérêt national est consubstantielle à celle de la sécurité nationale. À partir de ce principe, l’unité politique est confrontée à une série de dilemmes sur lesquels les différentes forces politiques, sociales et économiques, ainsi que l’opinion, prennent position. La conception retenue (partiellement affichée et partiellement dissimulée) de l’intérêt national aboutit à une série d’objectifs, qui obligent à faire des choix et à établir un ordre de priorités au premier rang desquelles la sécurité.
Au sens le plus large du terme, la sécurité se conçoit comme la préservation de l’identité. Outre-Atlantique, Samuel Huntington (1927-2008) subordonne la définition de l’intérêt national à celle de l’identité nationale : « Nous devons savoir qui nous sommes avant de pouvoir savoir quels sont nos intérêts41. » Selon lui, l’intérêt national s’apparente à un « bien public ». Il se réfère aux travaux de la commission chargée de définir les intérêts nationaux américains de 1996, commission qui souligne l’importance du leadership présidentiel pour forger un consensus en la matière. Dans une critique en règle de l’administration Clinton, Samuel Huntington déplore la mise en avant des intérêts commerciaux et ethniques au détriment des intérêts nationaux entraînant une rapide dégradation de la politique étrangère, qui ne sert plus qu’à promouvoir des particularismes. À sa suite, Joseph Nye part du constat que l’intérêt national présente une valeur descriptive et prescriptive en politique étrangère42. Dans un système démocratique, l’intérêt national peut se définir simplement comme le corps de priorités faisant l’objet de consensus entre les dirigeants et le corps social concernant les relations avec le monde. Dans cette optique, ils sont plus larges que les intérêts stratégiques et englobent des valeurs comme la démocratie et les droits de l’homme, valeurs pour lesquelles il faut être prêt à payer un prix. Dans un régime démocratique, il n’est pas possible de distinguer une politique étrangère basée sur des valeurs et une politique étrangère basée sur des intérêts, dans la mesure où les valeurs sont simplement des « intérêts intangibles ». En revanche, un régime démocratique doit toujours être en mesure d’établir des relations avec des régimes autoritaires, et surtout ne pas verser dans un discours de diabolisation43.
Samuel Huntington et Joseph Nye renvoient au débat entre morale et politique et, pour être plus précis, entre valeurs morales et intérêts nationaux. En termes policy oriented, qui ne recouvrent pas ceux du débat académique, le réalisme correspond à une analyse des rapports de force et non pas d’un idéal type politique même si toute analyse requiert des modèles. L’inverse conduit à une forme d’irréalisme consistant à faire de ses valeurs la norme absolue. En d’autres termes, le réalisme se définit comme la capacité de prendre en compte l’intérêt et le système de valeurs de l’autre, qui n’est pas forcément appelé à entrer dans une logique de conversion. Arthur Schlesinger (1917-2007) mérite d’être relu dans cette optique44. Le problème vient souvent de l’assimilation faite entre le comportement des individus et celui des États, comme le suggère l’encyclique Pacem in Terris. Or, selon lui, ce sont deux registres différents voire antinomiques. Si les valeurs morales jouent directement un rôle fondamental dans la conduite de la politique étrangère, ce n’est que dans des cas extrêmes comme la décision nucléaire : leur fonction n’est certainement pas de formuler des principes abstraits et universels pour prendre des décisions de politique étrangère. Leur fonction est bien plutôt d’éclairer et de contrôler les interprétations de l’intérêt national. Le rigorisme de ceux qui appliquent leurs critères personnels moraux à la complexité du système international dégénère facilement vers des formes d’absolutisme ou de fanatisme. La morale des États commence par l’acceptation que les autres États ont eux aussi des traditions, des intérêts, des valeurs, des droits et des contraintes. En d’autres termes, il faut porter intérêt aux intérêts de l’autre.

Circonstances
Le plus souvent, l’analyse de la politique étrangère française se fait en fonction de l’héritage du général de Gaulle. Elle porte sur la continuité « gaullo-mitterrando-chiraquienne » et les éventuelles velléités de « rupture45 ». Cette analyse conduit à s’interroger sur la pérennité de cet héritage et son adaptation à un système international caractérisé par un déplacement des pôles de puissance. La « grandeur » gaullienne s’est inscrite dans les représentations en créant un fort effet de contraste avec la IVe République, confrontée à deux obstacles permanents : les graves imperfections du processus de décision en matière de politique étrangère, ainsi qu’une forte inadéquation entre les moyens disponibles et les objectifs poursuivis46. En dépit de ces obstacles, la IVe République a forgé deux leviers essentiels – la politique européenne et la politique nucléaire – à l’action extérieure de la France. Partageant souvent une formation et des références communes, les élites d’alors auraient manifesté une volonté constante « de ne pas poser les problèmes internationaux en termes de simple intérêt immédiat mais d’aborder les questions de fond, de rechercher les lignes de force, les courants profonds, géopolitiques, mais aussi politiques, juridiques, économiques, culturels. Une approche structurelle et non pas simplement événementielle47 ». La IVe République a préparé un terreau favorable à l’action du général de Gaulle à laquelle le dernier coup d’éclat de la diplomatie française fait directement écho. En s’opposant à l’intervention anglo-américaine en Irak au Conseil de sécurité des Nations unies, Jacques Chirac et Dominique de Villepin avaient fait preuve, en 2003, à la fois de prescience sur le cours des événements et d’excès de confiance sur leur capacité à les modifier. Le multilatéralisme et le droit international ne sont pas parvenus à contrecarrer l’unilatéralisme de Washington48.
C’est le double rapport des élites et du corps social à la mondialisation et à la construction européenne qui constitue aujourd’hui la question la plus sensible. Ont-elles une vision adaptée ou erronée du monde et de la place que la France peut y occuper ? Partagent-elles encore une vision commune ? Comment comprendre la contestation dont elles sont l’objet ? Au cours de la séquence 2007-2017, la politique étrangère française a été conduite par Nicolas Sarkozy et François Hollande, leurs Premiers ministres, leurs ministres des Affaires étrangères et leurs ministres de la Défense. À noter aussi le rôle spécifique joué sur certains dossiers par les secrétaires généraux de l’Élysée49. Le choix du ministre des Affaires étrangères n’est jamais anodin. Dans les deux cas, il a pu surprendre. En 2007, Nicolas Sarkozy a appelé Bernard Kouchner, venu des rangs de la gauche comme symbole du droit d’ingérence et de l’action humanitaire, dans une démarche d’ouverture. Il était flanqué de Rama Yade, secrétaire d’État chargée des Droits de l’homme (juin 2007-juin 2009). En 2012, François Hollande a nommé Laurent Fabius, qui avait été le porte-drapeau du non au référendum sur le traité établissant une Constitution pour l’Europe.
Rétrospectivement, 2005 marque un nœud d’où partent les bifurcations qui apparaissent au cours de la période 2007-2017. Tout d’abord, elle marque le changement d’ère de l’islam de France50. En janvier 2005, Abu Musab al-Suri met en ligne les mille six cents pages de l’Appel à la résistance islamique mondiale, mode d’emploi du djihad à l’ère numérique. À l’automne 2005, les émeutes urbaines obligent le gouvernement à instaurer l’état d’urgence pour la première fois depuis la guerre d’Algérie. Ensuite, l’année 2005 est marquée par le non (à 54,6 % pour 69,3 % de votants) au référendum sur le traité établissant une Constitution pour l’Europe. À la suite du rejet de la Constitution, les gouvernements européens ont élaboré le traité de Lisbonne, ratifié en France par voie parlementaire en février 2008. Enfin, l’année 2005 marque le début de la prise de conscience, avec le rapport de Michel Pébereau, du niveau d’endettement des administrations publiques (multiplié par cinq entre 1989 et 2005)51. Ce niveau d’endettement s’accroît de manière spectaculaire après la crise financière mondiale de 2008, qui entraîne la transformation du G20, sous l’impulsion de Paris, en instance de pilotage économique. C’était du moins l’ambition initiale. Au croisement des questions européennes et des questions budgétaires se trouve l’un des fils rouges du positionnement international de la France depuis le traité de Nice (entré en vigueur en février 2003) : le non-respect de ses engagements européens en matière de finances publiques.
Les fils du nœud de 2005 courent la séquence 2007-2017. Au cours de celle-ci, l’oligopole décisionnel n’a pas toujours su relever un défi analytique impliquant deux tendances lourdes en partie corrélées : l’accélération de la transition numérique et la multiplication des crises internationales, qui touchent directement les Français. De nature technologique, l’enjeu fondamental est celui de la double adaptation de la politique économique, et donc de la politique étrangère, à la transition numérique. Or celle-ci aurait fait l’objet d’un désintérêt au cours des dernières années de la part des élites, alors même qu’elle a gagné tous les secteurs d’activité52. Sur le plan stratégique, elle se traduit par une rivalité entre puissances, en particulier entre les États-Unis et la Chine, et par l’apparition de nombreux acteurs non institutionnels pouvant disposer d’une influence globale53. Sur le plan économique, on assiste au passage d’une économie de consommation de masse à une économie de la consommation personnalisée. En dépit d’initiatives comme la French Tech, la France peine à créer de la valeur ajoutée sur son territoire grâce au numérique, et souffre d’un déclassement économique qui affaiblit sa puissance globale. Sur le plan diplomatique, le numérique accélère la diffusion de la puissance à l’ensemble des acteurs sociaux. Cette diffusion a ouvert un débat sur le degré de « démocratisation » et de « transparence », mais aussi de « désinformation » et de « manipulation » des politiques étrangères, en introduisant de nouvelles pratiques54. Plus profondément, WikiLeaks et Snowden, entre autres affaires, apparaissent comme une dénonciation de la « raison d’État » et une réfutation du « secret diplomatique » en revendiquant une nouvelle grammaire diplomatique55.
Le numérique accentue pression médiatique et immédiateté ; l’une et l’autre s’exercent sur la politique étrangère. L’analyse de cette dernière doit désormais prendre en compte plusieurs facteurs parmi lesquels les interactions entre action diplomatique et exploitation médiatique, mais aussi la manière dont certains pays parviennent à l’influencer56. Cette influence peut notamment s’exercer par des canaux religieux. On touche un point très sensible, qui est la place à réserver au « fait religieux » dans la politique étrangère française. Et, par voie de conséquence, la place à réserver à la laïcité, singularité française. Si la tentation peut exister dans certains milieux de faire de la laïcité une marque de fabrique, elle ne constitue pas à proprement parler un levier d’action diplomatique. En effet, la laïcité résulte d’un système juridique complexe enraciné dans une histoire spécifique. Ce système n’a nullement « vocation à être exporté tel quel57 ».
La difficulté actuelle à raisonner en termes d’intérêt national s’explique fondamentalement par la crise identitaire traversée par notre pays. Il n’en demeure pas moins que la redéfinition de ses intérêts, en lien avec ses valeurs et ses alliances, apparaît comme un exercice indispensable au double exercice de la puissance et de l’influence en tenant les émotions, avatar postmoderne des passions, à bonne distance afin de retrouver le sens de la durée. Par ailleurs intérêts et valeurs combinés doivent permettre le discernement, le jugement et la capacité de décision : « La notion de puissance concerne le passage du virtuel au réel, c’est-à-dire le passage à l’acte, à la fois discontinuité et choix58. » L’exercice de la puissance implique, en outre, de disposer d’un « portefeuille de ressources » dont la gestion s’opère à différentes échelles de temps. La notion d’intérêt est cruciale pour les élaborer, en prenant soin de ne pas définir le potentiel d’une unité active comme la valeur de ses ressources et en gardant à l’esprit que l’évaluation de la puissance d’un État inclut toujours un effet d’escompte – au sens de la notion financière d’actualisation – largement subjectif.
*
*     *
Notre intérêt national ne propose pas une généalogie de cette nation, mais un débat entre responsables politiques et chercheurs sur les enjeux de politique étrangère à travers elle. Volontairement hybride, cet ouvrage vise à enrichir différemment une historiographie qui allie traditionnellement ouvrages universitaires, enquêtes de journalistes et mémoires de praticiens59. Il prolonge un groupe de travail de l’IFRI, qui s’est réuni entre janvier et juillet 2016. Rassemblant une trentaine de participants (membres du conseil d’administration et du conseil stratégique de l’IFRI, personnalités qualifiées et chercheurs60), ce groupe a auditionné des responsables politiques – Sylvie Goulard, Jean-Pierre Chevènement, Hubert Védrine, Élisabeth Guigou, Jean-Pierre Raffarin et Hervé Gaymard – ainsi que trois personnalités qualifiées : Patrick Messerlin, Jacques Audibert et Bertrand Collomb. Huit d’entre eux ont rédigé des chapitres enrichis des échanges au sein du groupe de travail, qui constituent la première partie de l’ouvrage. Parallèlement, des chercheurs ont été mobilisés pour passer la notion d’intérêt national au crible de leur expertise : Camille Grand, Frédéric Charillon, Pierre Grosser, Jean-Yves Haine, Philippe Hayez, Marc Hecker, Frédéric Monlouis-Félicité et Vivien Pertusot, dont les contributions constituent la seconde partie. Au-delà de ses désaccords, voire de ses divergences, ce groupe partage une double préoccupation : prendre la politique étrangère au sérieux en lui redonnant toute son importance dans l’espace public ; rompre avec une sorte de dépression collective par un patient travail d’analyse et de prévision. Il s’accorde sur l’urgente nécessité de refonder la politique étrangère française, en préférant la raison à l’émotion, le discernement à l’invocation et le débat à la polémique.
Trois grandes séries de questions ont guidé les travaux du groupe et la rédaction de cet ouvrage. En premier lieu, les questions portent sur le mode de définition de l’intérêt national, et son articulation théorique et pratique avec la politique étrangère. Qui définit l’intérêt national ? Comment est-il ensuite porté, adapté, dégradé, voire rejeté, par les différents acteurs en charge de la politique étrangère ? Comment se situe-t-il par rapport aux valeurs et aux alliances ? En deuxième lieu, les questions portent sur l’articulation entre intérêts nationaux et construction européenne : l’Europe est-elle toujours le « levier d’Archimède » de la politique française, alors même que la conception française d’une Europe-puissance heurte celle de la plupart de ses partenaires et que Paris est, depuis 2014, « sous surveillance renforcée » de la Commission européenne ? Dans le même temps, la défense des intérêts de la France, au regard de son poids relatif à l’échelle globale, passe aussi par le projet européen, qui offre aujourd’hui la seule masse critique pour exister dans un système interdépendant et qui demeure sur la longue durée l’unique ambition politique substantielle. En dernier lieu, en fonction des priorités induites par la trame des intérêts nationaux se posent un ordre des priorités géographiques (États-Unis, Chine, Russie, Afrique, monde arabo-musulman…) et un ordre des priorités thématiques (diplomaties économique, militaire, climatique, numérique, culturelle…), qui se recoupent en créant un système de préférences complexe, sans cesse modifié par la mutation technologique. Quelles en sont les conséquences opérationnelles ? Quelles en sont les conséquences structurelles ?
Les réponses à ces questions doivent être formulées dans un contexte marqué par une série de ruptures récentes. Le Brexit (juin 2016) et l’élection de Donald Trump (novembre 2016) modifient en profondeur le cadre des échanges avec deux des principaux partenaires de Paris : Londres et Washington. Après la tentative de coup d’État en Turquie (juillet 2016), la reprise d’Alep par Bachar el-Assad (décembre 2016), avec le soutien décisif de Moscou et de Téhéran, modifie l’équilibre des forces au Moyen-Orient. Ces ruptures invitent non seulement à reconsidérer le positionnement diplomatique de Paris, mais aussi les conditions du consensus traditionnel en matière de politique étrangère. Celui-ci risque, en effet, d’être mis à mal par des clivages liés, entre autres choses, à ces changements brutaux. Raison de plus pour aller à la recherche de notre intérêt national, dans le sens le plus fondamental du terme. Dans le même temps, la diplomatie française a su obtenir des résultats tangibles sur des dossiers comme la lutte contre le changement climatique, avec la COP21, grâce à son savoir-faire et à une évolution des consciences. En filigrane apparaît une méthode de travail susceptible de faciliter le traitement d’autres dossiers transversaux à l’échelle globale.
Nous avons fait le choix de ne pas tenter une improbable synthèse, exercice familier des politiciens, mais, au contraire, de laisser chaque auteur répondre, à sa manière, aux questions ci-dessus en intégrant la substance des échanges que nous avons eus au cours des dix séances de travail. Reste donc à les remercier très chaleureusement, ainsi que les membres du groupe, de leur enthousiasme et de leurs encouragements. Il y a fort à parier que l’IFRI renouvellera cette expérience.




Note conceptuelle sur la notion de politique étrangère61


par Thierry de Montbrial
1.
Le but d’un État [plus généralement d’une unité politique, d’une unité active] est, comme celui de tout être selon Spinoza, de développer sa puissance d’être, en laquelle on peut voir le bien public par excellence. Telle est l’essence de l’« intérêt national ». Le gouvernement [plus généralement l’Organisation de l’unité politique, de l’unité active] doit agir à cette fin, à l’intérieur (« politique intérieure ») et à l’extérieur (« politique extérieure »). Cela veut dire : assurer la sécurité de l’État [unité politique, unité active], donc veiller à préserver son identité, en particulier son intégrité. Les trois concepts d’identité, d’intégrité et de sécurité sont indissociables.
Le concept d’identité est aussi abstrait que celui, philosophique, de chose en soi. Il inclut la Culture et l’Organisation [les deux attributs qui caractérisent toute unité active] et donc à l’extrême le « mode de vie ». Cependant, il est par nature évolutif, donc historique. Seules, peut-être, les mathématiques échappent au Temps, à la durée comme latitude de création62. L’État [l’Organisation] doit donc chercher, non pas à empêcher le changement, ce qui équivaudrait à la prétention d’abolir le Temps, mais à favoriser la continuité de l’évolution. Le concept pertinent est ici celui de stabilité structurelle, qui se distingue de la vision statique de l’équilibre et de la stabilité : il s’agit d’œuvrer non pas pour que rien ne change, mais de façon à éviter les ruptures/bifurcations brutales, coûteuses et toujours radicalement incertaines (concepts de chaos et de unknown unknowns) pour les populations qui les subissent. Œuvrer pour la stabilité structurelle, c’est préférer la réforme ou l’adaptation à la révolution pour développer sa puissance d’être, étant entendu que l’incapacité de s’adapter conduit inévitablement à des bifurcations et à des « catastrophes » (en mathématiques, les notions de bifurcation, de catastrophe et de chaos relèvent de la même théorie). On peut paraphraser Napoléon et dire que la réforme est un art simple, mais tout d’exécution. Les discontinuités dans l’histoire résultent aussi bien de l’absence de réformes que de réformes mal conçues et/ou mal conduites.
 
2.
L’extérieur interagit avec l’intérieur par les multiples canaux constitutifs du système international, qui avec la mondialisation débordent de plus en plus les relations entre les gouvernements (relations interétatiques, dans le vocabulaire courant). Politique intérieure et politique extérieure sont donc entremêlées en théorie comme en pratique. Exemple : tout brassage mal maîtrisé de populations culturellement hétérogènes (immigration, flots incontrôlés de réfugiés) au sein d’un État ne peut que perturber son identité et accroître, de façon asymétrique, l’interdépendance politique avec l’extérieur. La coexistence pacifique de groupes ou de nations différents, comme celle des personnes physiques, suppose une cogestion intelligente de la proximité et de la distance. Autre exemple : les mutations technologiques et la libéralisation économique affectent les attributs fondamentaux des États [Culture, Organisation], d’où résulte la nécessité de considérer comme des touts les politiques économiques, structurelles et conjoncturelles, intérieures et extérieures (politiques monétaires, commerciales etc.). Concrètement, les désaccords sur cette dernière question sont à la base de la dégradation de la relation franco-allemande depuis l’ère Schröder.
 
3.
Toute politique d’un État [unité politique, unité active] commence par un récit/narratif unificateur sur soi-même, un « Verbe » par essence plus émotionnel/poétique (cf. la dialectique forme/fond) que rationnel/scientifique (prétendument fondé, par exemple, sur les sciences humaines ou sociales). Ce Verbe, porté typiquement dans un pays comme la France par la parole présidentielle, est lui aussi évolutif, dans sa formulation comme dans son interprétation, même s’il comprend des composantes d’apparence immuable sur de longues périodes (typiquement : hymne national). Un signe avant-coureur d’un État [unité politique, unité active] sur le point de se déchirer (à la limite, guerre civile) est l’émergence de groupes [sous-unités actives] en désaccord sur le Verbe et donc en opposition avec ceux qui l’incarnent, désaccords toujours issus d’un écart excessif entre des idées ou des rêves et la réalité, et qui s’amplifient face à des menaces ressenties – différemment par les uns et par les autres – comme réelles63. En tant que récit, c’est toujours dans les temps difficiles qu’on observe les remontées clivantes de l’histoire nationale. Deux exemples français (de nature très différente) : question de la compatibilité entre « l’islam » et « la République » et plus généralement exaltation idéologique des vertus de l’altérité, indépendamment de toute réflexion objective sur les conditions de coexistence pacifique ; dogme des droits acquis et du « progrès » entendu comme accumulation irréversible de « droits », en ignorant la nécessité d’une adaptation continue du système de protection sociale. La France est actuellement menacée de plusieurs manières par la discordance entre le Verbe et la réalité, qui affecte profondément son image et sa marque (notion de nation branding), sans que le stade n’ait encore été atteint où, à l’intérieur comme à l’extérieur, on ne pourrait plus espérer un renouveau.
 
4.
Le Verbe est consubstantiel à la notion d’État [unité politique, unité active]. Le Verbe de bien des États (la Russie, la Chine…) tend à porter au-delà de leurs frontières, mais seule la France partage avec les États-Unis l’ambition universaliste de son Verbe (France « patrie des droits de l’homme », etc.). Toutefois, beaucoup plus que les États-Unis, elle peut donner l’impression de confondre politique étrangère et discours sur les valeurs, au point de considérer le terme même d’intérêt national comme immoral ou dégradant. De plus, elle a recours à des concepts qu’elle considère comme universels mais qui lui sont propres, difficilement compréhensibles à l’extérieur (et parfois même à l’intérieur !) comme la laïcité. D’où notamment des désaccords profonds au sein de l’Union européenne. Exemple : le débat sur « les racines chrétiennes de l’Europe », ou celui sur la Constitution hongroise, laquelle s’ouvre sur une prière : Bénis les Hongrois, ô Seigneur ! Ces désaccords se manifestent politiquement à propos du multiculturalisme, qu’au contraire de la France d’aujourd’hui, du moins dans son expression politiquement correcte, l’Europe centrale rejette sans états d’âme. La France se distingue aussi des États-Unis par une moindre attention à la réalité, qui peut la conduire jusqu’au déni (interdiction de certaines statistiques de peur de toucher au dogme d’une France une et indivisible, négation des phénomènes communautaristes…), d’où le risque de ruptures.
Dans son acception la plus large, plus encore que dans l’histoire nationale, le Verbe se manifeste par la littérature et spécialement la poésie, au point que, selon une tradition française peut-être en train de se brouiller, la littérature en tant que telle est un attribut majeur de l’identité nationale. On retrouve naturellement ici le concept de stabilité structurelle, car la littérature est aussi un laboratoire d’évolution de la langue. La « défense » et la promotion du français sont dans cette perspective un aspect majeur de l’intérêt national, bien davantage en principe qu’en réalité – si l’on en juge par les politiques des dernières décennies.
La France se singularise également par une préférence révélée (dans le sens que la théorie économique donne à cette locution64) pour la parole, celle-ci étant facilement considérée comme tenant lieu d’action, alors qu’elle n’en est qu’une composante, jamais déterminante (voir le discours de Dominique de Villepin aux Nations unies le 14 février 2003).
 
5.
Toute politique, extérieure en particulier, consiste à décliner l’intérêt national abstraitement conçu (faire que l’État développe sa puissance d’être) en objectifs concrets, définis par le Gouvernement [l’Organisation, dans un contexte plus général]. La formulation de ces objectifs dépend de la structure de l’Organisation elle-même [notamment de l’oligopole décisionnel, plus ou moins institutionnellement influencé par l’opinion publique], des circonstances et des ressources disponibles pour les atteindre. Mais aussi elle s’inspire toujours d’une combinaison parfois antinomique de principes de sagesse universelle et du Verbe propre à chaque unité politique.
Par exemple, en matière de sécurité pour la France – dans l’acception classique des menaces –, la sagesse recommande d’accorder la priorité de long terme à son voisinage géographique (Europe, Bassin méditerranéen, Moyen-Orient, Afrique) et d’y privilégier l’ordre au chaos, tout en essayant pragmatiquement de contribuer à la stabilisation structurelle de l’ordre – ce qui typiquement impose des limites à toute coopération avec des régimes autoritaires ou dictatoriaux figés. Elle recommande aussi de continuer à s’affirmer occidental, mais non occidentaliste, et de construire ses alliances et coalitions de façon à ne jamais se laisser entraîner dans des aventures malgré soi (c’est l’essence du gaullisme) ; de combiner les principes de sécurité collective – au sein des institutions de la gouvernance régionale et globale – et de balance of power (par exemple, au Moyen-Orient, entre sunnites et chiites) ; ou encore de ne s’impliquer qu’avec retenue et à bon escient dans les affaires des autres, et donc de n’envisager l’ingérence comme la non-ingérence que dans un cadre élargi (ONU…) et avec prudence. Mais leur préférence révélée pour la parole et la communication a plus d’une fois conduit les gouvernants de la France à s’éloigner de ces principes, certains jugés trop réalistes donc à leurs yeux cyniques, et à privilégier des actions politiquement plus gratifiantes à court terme, quitte à donner une impression de volatilité dans la conduite des affaires de l’État.
La confusion entre réalisme et cynisme est à l’origine de réactions pavloviennes. Le réalisme est pourtant une attitude éprouvée, qui consiste à évaluer aussi objectivement que possible les avantages et les inconvénients des choix possibles face à toute situation où il faut agir, et à en déduire la meilleure ou la moins mauvaise. Il y faut de l’expertise mais aussi du jugement.
 
6.
L’Europe est le levier d’Archimède de la politique étrangère de la France, disait le général de Gaulle. Elle est aussi le lit de son histoire et de sa culture. Le système de l’OTAN et de la communauté devenue Union européenne, dont elle n’a jamais cessé d’être un élément majeur, s’est bien adapté tout au long de la guerre froide (toujours le concept de stabilité structurelle). Ce système a permis à plusieurs générations d’Européens de tenir la guerre à distance, au point qu’à tort on imagine mal son retour sur le continent. Mais il a tendu à niveler par le bas le discours sur l’Occident et, par réaction, à favoriser ailleurs l’émergence d’un logos antioccidental non moins caricatural. La chute de l’URSS a libéré les peuples et leurs paroles et déséquilibré la construction européenne, dont l’évolution bureaucratique et lâche depuis 1992 a aussi contribué à saper la légitimité, du moins sous la forme héritée des pères fondateurs. Les quatre crises (la zone euro, le terrorisme, les réfugiés, le Brexit) obligent à en adapter les fondations, notamment à revisiter la notion de noyau dur et à élaborer un nouveau récit, nécessairement plus sophistiqué, sur des questions aussi difficiles que la diversité ou, dans un autre genre, sur la notion de système social européen, ou encore sur les vertus de la libre circulation des personnes et l’avenir des frontières. La construction européenne est une question de grande stratégie65, qui correspond – au sens le plus profond – à l’intérêt national de la France, et exige de sa part une étroite collaboration avec l’Allemagne. Il y a là une condition nécessaire quoique évidemment non suffisante pour la poursuite de la construction européenne. Les nouveaux bâtisseurs devront accorder davantage d’attention que leurs prédécesseurs à la sécurité de l’édifice restauré, et donc à son identité, ce qui conduira d’une part à réévaluer l’héritage de la CSCE (accords d’Helsinki, 1975) en vue de retrouver des relations constructives avec la Russie ; d’autre part à apprendre à s’organiser collectivement face au djihadisme. Étant donné les enjeux de ressources, la puissance d’un Verbe qui ne serait ajusté que cosmétiquement ne suffira pas pour entraîner l’adhésion d’une Allemagne qui continue à juste titre de demander à son grand partenaire du Sud d’accomplir des réformes structurelles, certes difficiles mais éprouvées et dans son propre intérêt. Ainsi la politique économique de la France est-elle devenue un enjeu majeur et même vital de sa politique étrangère.
 
7.
Toute politique concrète – étrangère en particulier – résulte de la parole qui l’exprime et des actions qui l’incarnent. Celles-ci opèrent à différentes échelles de temps et, pour les plus lourdes d’entre elles, s’étendent sur des décennies et reposent sur des stratégies poursuivies opiniâtrement sur la durée. C’est d’abord à l’aune de ces dernières qu’analystes et historiens devraient juger l’œuvre des chefs d’État ou de gouvernement et de leurs ministres, alors qu’on a tendance – typiquement dans les campagnes électorales – à exagérer la place de la communication, des discours, gesticulations, symboles, des réactions plus ou moins improvisées en fonction des circonstances (origine du « printemps arabe » et ses suites…). De ce point de vue exigeant, en France, le bilan des successeurs du fondateur de la Ve République reste à dresser. Il est facile de lister, au nom de l’intérêt national, des priorités géographiques (voir no 5 ci-dessus), culturelles (promotion de la langue française…) ou encore sectorielles dans une optique de politique industrielle (énergie, numérique, armements…). Cela n’est rien tant qu’on n’a pas défini, pour chacune des priorités, des objectifs précis et les moyens de les atteindre dans le temps. Ainsi Abdou Diouf souligne-t-il justement que, pour la langue française, le problème est du côté de l’offre et non de la demande. La politique étrangère est d’abord une affaire d’allocation de ressources tangibles et de patientes constructions institutionnelles. Elle est aussi affaire de bonnes réactions au jour le jour, mais celles-ci sont fortement contraintes par un cadre hérité. Il faut agir aujourd’hui et demain pour accroître la marge de manœuvre et donc la liberté d’action de nos successeurs. Pour venir à bout du terrorisme islamiste il faudra bâtir, en coopération avec bien des États, un ensemble cohérent de projets de long terme touchant à la fois à la politique intérieure et à la politique extérieure, dont l’élaboration suppose beaucoup d’expertise, beaucoup de doigté diplomatique et politique, et beaucoup de continuité dans l’effort.
 
8.
Toute stratégie suppose des ressources ou des forces matérielles et morales, la capacité de les mobiliser en vue d’atteindre les objectifs assignés [pouvoir] et la volonté de passer à l’acte [puissance]. Quelles que soient les vertus du soft power, il n’y a pas de puissance sans hard power et d’ailleurs il n’y a pas de soft power qui ne s’appuie sur un socle de hard power. Même les Églises le savent ! En fin de compte, les objectifs d’une politique étrangère efficace (l’efficacité est la capacité d’atteindre les objectifs) dépendent de la base démographique, économique et morale sur laquelle ils reposent. Cela est vrai pour tout pays, selon des modalités propres à chacun (très différentes, par exemple, pour la



OEBPS/cover/cover.jpg
sous la direction de

Thierry de Montbrial
Thomas Gomart

Notre intéret
national

Quelle politique étrangére
pour la France ?

Jacob





